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Neuf : le crédit d'impôts majoré pour les 
logements "écolos" 

 
 
 
 
Dans le neuf, les acheteurs qui achètent un logement à basse consommation 
d'énergie, peuvent déduire davantage d'intérêts d'emprunt de leurs impôts.  
 
Pour encourager l'accès à la propriété, tous les acquéreurs primo-accédants ou non, 
bénéficient depuis mai 2007 d'un crédit d'impôt pour intérêts d'emprunt pour l’achat de leur 
résidence principale dans le neuf ou l’ancien. Déduction de 40 % des intérêts la première 
année, plafonnée à 3.750 € pour une personne seule, et 7.500 € pour un couple, plus 500 € 
par personne à charge. Pour les quatre années suivantes, le montant déductible sera de 
20 %, dans la limite des mêmes plafonds. 
 
Déduire 40 % par an pendant sept ans 
Depuis le 1er janvier 2009, les acheteurs d'un logement neuf conforme à la norme du 
Bâtiment Basse Consommation (BBC, classe A sur le diagnostic de performance énergétique) 
voient leur déduction majorée. En effet, elle est portée à 40 % des intérêts d'emprunt 
par an, pendant sept ans. Le propriétaire doit pouvoir attester que son logement est bien 
au standard BBC via un document remis par un organisme agréé. 
L'avantage fiscal est plus que doublé. Pour un couple, il passe d'un maximum de 9.000 € pour 
un logement neuf respectant les normes actuelles (Réglementation thermique 2005), à 
21.000 € pour un logement particulièrement économe en énergie. 
 
Respect des normes en vigueur 
Seuls les acquéreurs d'un logement neuf à basse consommation énergétique (BBC) dont 
la consommation énergétique (chauffage, éclairage, etc.) n'excède pas 50 kilowatts/heure par 
mètre carré et par an, pourront bénéficier d’un crédit d’impôt de 40 % sur les intérêts 
d’emprunt. De plus, il est prévu, sur délibération des collectivités territoriales, une 
exonération de 5 ans de la taxe foncière pour les logements neufs achevés au 1er janvier 
2009 et respectant la norme BBC. 
 
 

A propos de CREDIXIA : Créée en 1999, CREDIXIA est une SAS spécialisée dans le courtage en crédits 
immobiliers. Son rôle d’intermédiaire bancaire lui permet d’obtenir pour ses clients le meilleur taux de crédit 
immobilier  associé aux conditions les plus avantageuses. En 10 ans d’expérience, CREDIXIA a su développer une 
offre de qualité assortie d’avantages attractifs : 

  - 0€ de Frais de Courtage sur internet, en agence chez CREDIXIA 
  - 0€ de Frais de Dossier auprès de la banque qui financera le projet 
  - Le Meilleur accord sous 10 jours ouvrés 
  - Aucune pénalité en cas de remboursement anticipé 
  - Un suivi gratuit et personnalisé avec un conseiller privilégié 
  - Assurance de prêt moins chère et aux mêmes garanties que celles des banques 

 
 


